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Disclaimer 

Ce rapport est publie  par le Centre de de fense des Droits l’Homme et De mocratie (CDHD) et 

repre sente les analyses, conclusions, et recommandations issues de notre propre recherche. 

Le contenu de ce rapport ne refle te pas ne cessairement les points de vue ou les politiques de 

l'UNESCO, de ses partenaires, ou de toute autre organisation ou institution mentionne e ou 
associe e a  ce travail. 
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I. INTRODUCTION 
 

La Re publique De mocratique du Congo (RDC) se trouve a  une croise e de chemins en matie re 

de liberte  de la presse et de protection des journalistes. Malgre  une Constitution qui garantit 

la liberte  d'expression et de la presse, les journalistes congolais sont souvent confronte s a  

des de fis majeurs, y compris des menaces, des arrestations arbitraires, et dans certains cas 

extre mes, des assassinats. La situation est particulie rement pre occupante dans des re gions 
en proie a  des conflits arme s, ou  le journalisme devient un me tier hautement pe rilleux. 

Ce rapport vise a  examiner les me canismes existants de protection des journalistes et des 

me dias en RDC, a  identifier les lacunes dans ces dispositifs et a  proposer des 

recommandations pour une ame lioration significative. Il s'appuie sur une analyse exhaustive 

des lois et politiques en vigueur, des pratiques observe es sur le terrain, ainsi que des 

initiatives locales et internationales en cours.  

Nous explorerons comment la Commission Nationale des Droits de l'Homme (CNDH), le 

Conseil Supe rieur de l'Audiovisuel et de la Communication (CSAC), ainsi que d'autres acteurs, 

peuvent et doivent jouer un ro le plus actif et efficace dans la protection des journalistes. De 

plus, ce rapport met en lumie re le besoin urgent de de politiser ces institutions pour garantir 

leur inde pendance et leur capacite  a  servir ve ritablement les droits fondamentaux des 
me dias et des journalistes.  

Notre objectif est de contribuer a  un environnement ou  le journalisme peut s'exercer 

librement, sans crainte de repre sailles, et ou  les violations des droits des journalistes sont 

non seulement de nonce es mais aussi syste matiquement sanctionne es. Ce rapport se veut un 

appel a  l'action pour toutes les parties prenantes, du gouvernement aux organisations de la 

socie te  civile, en passant par la communaute  internationale, pour renforcer les me canismes 
de protection et promouvoir une ve ritable culture de la liberte  de la presse en RDC. 
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II. METHODOLOGIE 
 

La me thodologie adopte e pour ce rapport d'enque te sur les me canismes de protection des 

journalistes en Re publique De mocratique du Congo s'est appuye e sur deux principales 

techniques de recherche : la technique documentaire et les interviews avec des acteurs de la 

presse. 

 

Technique Documentaire 

• Revue de la Le gislation et des Politiques : Nous avons analyse  les lois nationales et 

internationales pertinentes, incluant la Constitution de la RDC, les lois sur la presse et 

les me dias, ainsi que les obligations du pays sous les traite s internationaux relatifs 

aux droits humains. Cette revue a e galement englobe  les politiques 

gouvernementales, les rapports officiels du gouvernement et des institutions comme 

la CNDH et le CSAC. 

• E tudes et Rapports Pre ce dents : Nous avons examine  des rapports ante rieurs publie s 

par des ONG nationales et internationales, des organisations de de fense des droits de 

l'homme, et des institutions acade miques sur la situation de la liberte  de la presse en 

RDC. Cela a permis de contextualiser notre recherche et de comparer les e volutions 

re centes avec les donne es historiques. 

• Documentation sur les Incidents : Des archives de cas spe cifiques d'agressions, 

d'arrestations, et d'autres violations contre les journalistes ont e te  analyse es pour 

identifier des tendances, des points chauds ge ographiques, et les types de menaces 

les plus re currents. 

 

Interviews avec des Acteurs de la Presse 

• Se lection des Participants : Nous avons se lectionne  un e chantillon diversifie  de 

journalistes, travaillant pour des me dias imprime s, en ligne, radio et te le vision, a  

travers diffe rentes provinces de la RDC. Des responsables de syndicats de journalistes, 

des directeurs de me dias, et des avocats spe cialise s dans la de fense des droits de la 
presse ont e galement e te  interviewe s. 

• Conduite des Interviews : Les interviews se sont de roule es en face-a -face lorsque 

possible, ou via des moyens de communication nume rique lorsque la se curite  ou la 

distance l'imposait. Elles ont e te  semi-structure es, permettant ainsi des discussions 

ouvertes sur les expe riences personnelles, les perceptions des me canismes de 

protection existants, et les suggestions pour des ame liorations. 

• Questions Cle s : Les questions ont e te  conçues pour couvrir les the mes suivants : 
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o L'expe rience directe avec les me canismes de protection. 

o L'efficacite  perçue des institutions comme la CNDH et le CSAC. 

o Les de fis rencontre s dans l'exercice du journalisme. 

o Les recommandations pour renforcer la se curite  et la liberte  de la presse. 

• Confidentialite  et Se curite  : Compte tenu de la sensibilite  des informations partage es, 

des mesures ont e te  prises pour assurer la confidentialite  des re pondants, leur 

permettant d'exprimer librement leurs pre occupations sans craindre des 
repre sailles. 

Analyse des Donne es 

• Les donne es recueillies ont e te  code es et analyse es en utilisant une me thodologie 

qualitative pour identifier des the mes re currents, des contradictions, et des 

propositions concre tes pour l'ame lioration des me canismes de protection. 

Cette me thodologie a permis de combiner des perspectives the oriques avec des expe riences 

ve cues, offrant ainsi une vision holistique et nuance e des de fis et des opportunite s pour la 

protection des journalistes en RDC. 
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III. ANALYSE DES MECANISMES DE PROTECTION DES 

JOURNALISTES ET MEDIAS EN RDC 
 

La protection des journalistes en Re publique De mocratique du Congo (RDC) est une question 

complexe et essentielle, notamment en raison du contexte politique et social tendu qui 

caracte rise le pays. Les journalistes sont souvent confronte s a  des menaces, des 

intimidations, et parfois me me des violences physiques en raison de leur travail 

d’information. Plusieurs me canismes ont e te  mis en place pour assurer leur protection, 

parmi lesquels figurent des institutions telles que le Conseil Supe rieur de l'Audiovisuel et de 

la Communication (CSAC), la Commission Nationale des Droits de l'Homme (CNDH), ainsi 

que des lois spe cifiques visant a  sanctionner les crimes commis contre les journalistes.  

 

1. Le Conseil Supérieur de l'Audiovisuel et de la Communication 

(CSAC) 
 

Etabli par l’article 212 de la Constitution, le CSAC est une institution e tatique charge e de 

superviser l'activite  des me dias en RDC. Il a pour mission de garantir la liberte  d’expression 

et la pluralite  des me dias tout en veillant a  ce que les journalistes puissent exercer leur 

profession en toute se curite . Le CSAC est e galement implique  dans la re gulation de 

l'audiovisuel et du secteur de la communication. En the orie, cette institution devrait jouer un 

ro le crucial dans la mise en œuvre de politiques visant a  prote ger les journalistes contre la 
censure et la violence. 

Cependant, dans la pratique, le CSAC rencontre des difficulte s dans l'exercice de ses 

fonctions. Ces de fis majeurs qui impactent fortement sur l’efficacite  du CSAC sont analyse s 

dans les lignes qui suivent 

 

a) Independence Politique  

Les interfe rences politiques dans le fonctionnement du CSAC repre sentent un de fi majeur 

pour cette institution cense e re guler les me dias de manie re inde pendante. Ces interfe rences 

affectent plusieurs aspects du travail du CSAC.  Celui-ci est suppose  e tre inde pendant, mais il 

fait l'objet de pressions politiques qui peuvent influencer ses de cisions. Le gouvernement ou 

les partis politiques peuvent tenter de contro ler la couverture me diatique en influençant le 

CSAC. Les membres du CSAC sont souvent nomme s par des pouvoirs politiques, ce qui peut 

mener a  une composition du conseil qui refle te davantage les inte re ts politiques que 

l'impartialite  requise. Les nominations peuvent e tre vues comme des re compenses pour la 
loyaute  politique pluto t que pour l'expertise ou l'inde pendance. 
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Par ailleurs, certaines critiques soulignent que l'institution est parfois influence e par des 

pressions politiques, ce qui compromet son impartialite  et son efficacite  dans la protection 

des journalistes. De plus, son pouvoir d'action reste limite  face aux attaques directes contre 

les professionnels de l'information, notamment celles mene es par des acteurs politiques ou 
militaires. 

Les interfe rences politiques peuvent ternir la re putation du CSAC, tant au niveau national 

qu'international, en le faisant apparaî tre comme un outil de re pression pluto t qu'un gardien 

de la liberte  de presse. Non seulement elles sapent l'inde pendance du CSAC mais aussi 

minent la de mocratie en RDC en limitant la capacite  des me dias a  agir comme un contre-

pouvoir et a  informer le public de manie re objective et comple te. La lutte contre ces 

inge rences ne cessite des re formes institutionnelles, une plus grande transparence, et une 

volonte  politique de respecter l'autonomie des organes de re gulation des me dias. 

 

b) Situation Sécuritaire : 

La situation se curitaire volatile dans certaines zones de la RDC a un impact ne gatif sur la 

liberte  de la presse. Les conflits arme s rendent difficile la surveillance et la re gulation des 

me dias. Les zones de guerre limitent l'acce s du CSAC et mettent en danger les journalistes. 

Pendant que le CSAC doit ge rer les cas de violence contre les me dias, son pouvoir d'action est 

limite  par la situation se curitaire ge ne rale. 

 

c) Technologie et Médias Numériques  

Avec l'essor des re seaux sociaux et des plateformes nume riques, le CSAC doit s'adapter a  de 

nouveaux types de me dias qui e chappent souvent a  sa juridiction traditionnelle. Les me dias 

en lignes sont re gis par le Code du Nume rique promulgue e par l'ordonnance-loi n°23/010 

du 13 mars 2023. Celui-ci vise a  re glementer l'ensemble des activite s et services nume riques 

en RDC, couvrant des aspects comme la fourniture d'acce s et des contenus sur internet, la 

protection des donne es personnelles, la cyberse curite , et la certification e lectronique. Le 

code du nume rique pre voit des sanctions administratives et pe nales se ve res pouvant aller a  
la fermeture du media.  

Par ailleurs, face a  l’e mergence des me dias en ligne, le CESAC pre sente plusieurs de fis 

notamment la Protection de la Vie Prive e et son adaptation a  l’e volution de la technologie en 

ligne. Le CESAC n’est pas mieux outille  pour assurer efficacement la surveillance des me dias 

en ligne. 

Le CSAC a pris plusieurs mesures de suspension contre des journalistes et des me dias, 

souvent en re ponse a  des contenus juge s inapproprie s ou contraires aux directives de 
diffusion. Voici quelques cas de ces suspensions : 
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• Jessy Kabasele : En juillet 2024, le journaliste Jessy Kabasele a e te  suspendu pour 

une dure e inde termine e par le CSAC suite a  une interview avec le chanteur Koffi 

Olomide ou  ce dernier a critique  la re ponse de l'arme e congolaise face a  l'assaut des 

rebelles du M23. Le CSAC a accuse  Kabasele de ne pas avoir recontextualise  les propos 

de Olomide, qui, selon eux, "sapaient les e normes efforts et sacrifices du 

gouvernement." 

• Bosolo TV : Le 15 mai 2024, la chaî ne de te le vision Bosolo TV a vu son programme 

"Bosolo Na Politik Officielle" suspendu pour un mois par le CSAC. Cette action e tait 

motive e par le contenu du programme qui n'a pas e te  spe cifiquement de taille  dans les 
rapports mais qui a apparemment viole  les re glements de diffusion. 

Bien que le Code du Nume rique repre sente une avance e significative dans domaine de 

l’information en ligne, il fait face a  des de fis en termes d'application effective, notamment 

en ce qui concerne la restriction potentielle des liberte s fondamentales et le manque de 
ressources pour e valuer les preuves e lectroniques.  

d) Sensibilisation et Éducation : 

Il y a un besoin constant d'e duquer le public et les professionnels des me dias sur les normes 

e thiques et les re gulations en vigueur. Le CSAC doit aussi promouvoir des standards e leve s 

de journalisme, ce qui est difficile sans ressources ade quates pour organiser des formations 

ou des ateliers. 

 

e) Auto-censure  

Devant la menace d'une re gulation biaise e, les journalistes peuvent choisir de s'auto-

censurer pour e viter des repre sailles, ce qui affecte la qualite  et la diversite  de l'information 

disponible. Les journalistes travaillent dans un contexte ou  ils savent que leur liberte  
d'expression peut e tre compromise par l'influence politique sur le CSAC. 

 

2. La Commission Nationale des Droits de l'Homme (CNDH) 
 

La CNDH est une institution inde pendante, charge e de la promotion et de la protection des 

droits de l'homme en RDC, y compris la protection des journalistes. Elle a e te  cre e e par la Loi 

organique n° 13/011 du 21 mars 2013.  

Selon l’article 4 de cette loi organique, la CNDH est un organisme technique et consultatif 

charge  de la promotion et de la protection des droits de l'homme ; elle veille au respect des 
droits de l'homme et des me canismes de garantie des liberte s fondamentales. 

Dans cette optique, la CNDH est cense e e tre un organe de contro le et de de fense des droits 

fondamentaux, notamment la liberte  de presse et la se curite  des journalistes. La CNDH a la 

https://cpj.org/africa/democratic-republic-of-the-congo/
https://cpj.org/africa/democratic-republic-of-the-congo/
https://cpj.org/africa/democratic-republic-of-the-congo/
https://cpj.org/africa/democratic-republic-of-the-congo/
https://cpj.org/africa/democratic-republic-of-the-congo/
https://cpj.org/africa/democratic-republic-of-the-congo/
https://cpj.org/africa/democratic-republic-of-the-congo/
https://cpj.org/africa/democratic-republic-of-the-congo/
https://cpj.org/africa/democratic-republic-of-the-congo/
https://cpj.org/africa/democratic-republic-of-the-congo/
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capacite  d'enque ter sur les violations des droits humains, y compris les agressions et 

menaces a  l'encontre des journalistes, et peut recommander des actions correctives ou des 
sanctions a  l'e gard des responsables.  

 

a) Les défis à la mission de la CNDH 

Comme le CSAC, la CNDH rencontre plusieurs obstacles dans la mise en œuvre de ses actions.  
Ces obstacles peuvent se re sumer comme suit : 

i. L’Indépendance   

L'efficacite  de la CNDH dans la protection des journalistes peut e tre compromise par des 

questions d'inde pendance vis-a -vis du gouvernement, des ressources limite es, et parfois par 

un manque de volonte  politique pour soutenir pleinement ses actions. 

L'inde pendance de la commission est parfois remise en question, et la corruption ou les 

inge rences politiques limitent son efficacite  dans la protection des journalistes. En outre, 

bien que la commission soit active dans l'identification des violations, elle manque souvent 
de moyens suffisants pour intervenir de manie re rapide et de cisive. 

ii. Visibilité  

La CNDH doit e galement travailler a  augmenter sa visibilite  et son impact, en rendant 

publique ses activite s et en engageant activement avec les me dias et la socie te  civile pour 

de fendre les droits des journalistes. Une plus grande visibilite  permet de mettre en lumie re 

les violations des droits humains, y compris celles contre les journalistes, et d'attirer 

l'attention ne cessaire sur ces proble mes. Cela inclut non seulement la publication de 

rapports et de recommandations mais aussi l'utilisation des me dias modernes pour 

sensibiliser et informer. 

Les me dias sont un acteur cle  qui peut amplifier le travail de la CNDH. En s'associant avec ces 

groupes, la CNDH peut be ne ficier de leur expertise, de leur re seau, et de leur capacite  a  

mobiliser l'opinion publique. Cette collaboration peut e galement aider a  mettre en place des 

me canismes de protection plus robustes pour les journalistes, comme des formations sur la 

se curite , des lignes d'urgence pour les menaces, ou des initiatives de plaidoyer. 

En rendant ses activite s publiques et en s'engageant avec les me dias et la socie te  civile, la 

CNDH peut influencer les politiques publiques et les cadres le gislatifs en faveur de la 

protection des journalistes. Une visibilite  accrue peut mener a  une pression publique accrue 

sur le gouvernement pour qu'il agisse contre les violations des droits des journalistes. 

b) Cas potentiels où la CNDH devrait être saisis  

Les me dias et journalistes devraient saisir la CNDH pour diffe rents relatifs a  l’exercice de 

leurs me tiers notamment :  
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• Les Suspensions et Censures : Les de cisions du Conseil Supe rieur de l'Audiovisuel et de 

la Communication (CSAC) de suspendre des me dias ou des programmes, comme dans 

le cas de Bosolo TV, pourraient the oriquement aboutir a  des plaintes aupre s de la 

CNDH pour violation de la liberte  d'expression et d'information. 

• La Violence contre les Journalistes : Avec la pre valence des attaques contre les 

journalistes en RDC, des cas ou  des journalistes sont harcele s, agresse s, menace s ou 

tue s pourraient e tre porte s a  l'attention de la CNDH 

• Les Lois Restrictives : L'application de lois ou de re glementations qui limitent la liberte  

de la presse, comme celles mentionne es dans diffe rents rapports sur les restrictions 

impose es par le CSAC, pourrait e galement amener des me dias a  chercher le soutien 

de la CNDH pour de fendre leurs droits. 

Il existe tre s peu de cas pre cis ou  la CNDH a e te  saisie pour des questions de me dias inquie te s 

en RDC. Ce de sinte ressement des journalistes peut e tre interpre te  comme la conse quence de 

la faiblesse de la CNDH dans le traitement des cas des violations des droits des journalistes.   

 

3. Initiatives des tiers pour la Protection des journalistes. Cas de la 

Province du Haut-Katanga 
 

Suite a  la faible implication du CSAC et de la CNDH dans la protection des journalistes, des 

nouvelles initiatives sont ne es dans la province du Haut-Katanga. Il s’agit des me canismes de 

protection initie e par des ONG qui ont assiste  certains me dias et journalistes victimes d’abus 

dans leur me tier.    

Des associations telles que l’Union nationale de la presse congolaise (UNPC) et Journaliste en 
Danger (JED), deux structures regroupant des journalistes, s'organisent a  leur niveau pour 
apporter leur soutien aux journalistes. Elles ont suivi de pre s plusieurs cas d'abus contre des 
journalistes, notamment ceux-ci : 

• En avril 2024, De me ter MALOBA, journaliste de La Guardia, a e te  ille galement 

incarce re  par la se curite  du maire de Lubumbashi alors qu’il re alisait un reportage 

sur l'e tat de respect de la mesure municipale interdisant l’acce s des motocyclistes au 

centre-ville. Sa descente sur le terrain a coî ncide  avec celle du maire Joyce NTUNDA 

CHANSA, qui sensibilisait les motards a  quitter la ville. Lorsque le journaliste a tendu 

son dictaphone pour recueillir les avis du maire, il a e te  arre te  et conduit brutalement 

au cachot de la mairie. Il a e te  libe re  apre s les interventions de l'UNPC et d'autres 

journalistes. Ce cas illustre e galement les grandes difficulte s des journalistes du Haut-

Katanga a  acce der librement a  l’information. 

• Mr. Marteens MWEPU, journaliste d’investigation et directeur de publication du site 

d’information lebonobo.net, a e te  menace  par des inconnus pour avoir enque te  sur la 

pollution pre sume e cause e par MMG, une entreprise minie re ope rant dans le Haut-
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Katanga. Le journaliste reçoit des appels anonymes de personnes le menaçant de 

mort s’il n’abandonne pas son enque te sur l’entreprise. Ces menaces ont surgi alors 

que Marteens MWEPU avait publie  une vide o montrant une fume e mine rale que 

l’entreprise avait libe re e au de but du mois d’octobre, couvrant tous les villages de 

Kilongo, directement impacte s par l’entreprise Minerals and Metals Group Limited 

(MMG). 
 

4. Analyse des lois spécifiques relatives à la protection des 

journalistes et des médias   
 

a) AU NIVEAU NATIONAL 

 

i. Fondement juridique de la liberté de la presse 

Le principe de la liberte  de la presse est consacre  par les articles 23 et 24 de la Constitution 
et par l’Ordonnance-Loi n°009 du 13 mars 2023.  

L’article 23 stipule que toute personne a droit a  la liberte  d’expression. Quant a  l’article 24, il 

traite de la liberte  d'expression de manie re plus ge ne rale ; il est pertinent pour la liberte  de 

la presse puisqu'il garantit a  tous les citoyens le droit d'exprimer et de diffuser librement 

leurs opinions par la parole, l'e crit, les images, ainsi que par tout autre moyen de 
communication. 

 

ii. Analyse de la nouvelle loi sur la presse  

En mars 2023, la RDC a adopte  deux nouvelles le gislations sur le fonctionnement de la presse 

(Ordonnance-Loi n°009 fixant les modalite s de l’exercice de la liberte  de la presse ; et 

Ordonnance-Loi n°010 portant code du Nume rique).  

En the orie, la le gislation en RDC pre voit des lois spe cifiques pour punir les crimes commis 

contre les journalistes, y compris l'agression physique, l'intimidation, les menaces de mort, 

et la censure. Ces lois sont cense es garantir que les auteurs de violences envers les 

journalistes soient traduits en justice, et qu'ils soient sanctionne s pour leurs actes. Certaines 

lois pre voient e galement des mesures de protection pour les journalistes victimes de 

menaces, telles que des syste mes de se curite  et des mesures le gales pour garantir leur 
se curite . 

Bien que la loi sur la presse de 2023 ait tente  de moderniser le cadre le gal, elle pre sente 

quelques proble mes sur la protection des journalistes et me dias. Cette loi durcit les 

conditions d'acce s a  la profession de journaliste. Elle impose des crite res plus stricts pour 



12 
 

devenir journaliste, incluant des exigences de niveau d'e tudes supe rieures en 

communication ou journalisme et un stage pre alable de 12 a  24 mois. 

La loi sur la presse de 2023 maintien des peines privatives de liberte  pour certains de lits de 

presse ; elle renforce la responsabilite  pe nale des journalistes pour les publications juge es 

diffamatoires ou perturbatrices de l'ordre public, avec une clause de "mauvaise foi" qui doit 
e tre e tablie pour engager des poursuites 

Bien que les lois existent, leur application reste souvent insuffisante. Dans de nombreux cas, 

les auteurs d'agressions contre les journalistes, qu'ils soient membres des forces de l'ordre, 

des groupes arme s ou me me des responsables politiques, ne sont pas poursuivis ou 

condamne s de manie re approprie e. L'impunite  demeure un proble me majeur, alimentant un 

climat d'inse curite  pour les journalistes et de courageant ainsi le travail d'investigation. 

 

b) AU NIVEAU INTERNATIONAL 

Les traite s internationaux auxquels la RDC est partie constituent une re fe rence dans la 

protection des journalistes et me dias congolais.  

Ils peuvent e tre d’une grande utilite  lorsque les me canismes internes de protection des 
journalistes ne sont pas efficaces.  

La protection des journalistes en Re publique De mocratique du Congo (RDC) est influence e 

par divers traite s internationaux et les engagements qui en de coulent. Voici quelques 

e le ments cle s concernant ces traite s et leur application en RDC : 

 

i. Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples  

La RDC a ratifie  cette charte en 1987. Elle met en place un cadre pour la protection des droits 

de l'homme, y compris la liberte  d'expression, ce qui est crucial pour les journalistes. La 

Charte permet a  des organes comme la Commission Africaine des Droits de l'Homme et des 

Peuples de surveiller et de critiquer les violations des droits de l'homme, y compris celles 

affectant les journalistes. Cependant, vu le contexte du fonctionnement du CSAC et de la 

CNDH, l'application effective de la Charte reste proble matique en RDC. 

En outre, l'efficacite  des me canismes nationaux pour la protection des journalistes en 

Re publique De mocratique du Congo de pend fortement de la mise en œuvre et de 

l'application des me canismes de protection aux niveaux national et re gional. Cela inclut le 

ro le des organes institutionnels comme la Commission Africaine des Droits de l'Homme et 

des Peuples, qui ont l'autorite  d'e valuer la conformite  des E tats avec les normes des droits 

de l'homme et peuvent e mettre des re solutions visant a  promouvoir une meilleure protection 

pour les journalistes. Les politiques conçues pour prote ger la liberte  d'expression sont 

souvent insuffisamment applique es, car une multitude d'obstacles syste miques, tels que 
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l'obstruction gouvernementale et l'inefficacite  judiciaire, entravent une ve ritable mise en 

œuvre. La Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples e tablit un cadre de 

responsabilite  qui, s'il est correctement utilise , pourrait renforcer les protections pour les 

journalistes.  

 

 

ii. Pacte International relatif aux droits civils et politiques (PIDCP)  

La RDC est partie a  ce pacte depuis 1976, qui prote ge la liberte  d'expression sous l'article 19. 

Le PIDCP engage les E tats a  respecter et a  prote ger cette liberte , mais l'application en RDC 

est souvent entrave e par des lois re pressives et un manque d'engagement envers la re forme. 

iii. Déclaration Universelle des Droits de l'Homme  

Bien que non contraignante, cette de claration de 1948, a  laquelle la RDC adhe re, e tablit un 
standard international pour la liberte  d'expression et de la presse. 

iv. Résolutions de l'ONU et autres instruments internationaux  

Diverses re solutions de l'ONU et des organismes internationaux ont souligne  l'importance 

de la protection des journalistes. Par exemple, la re solution A/HRC/27/35 du Conseil des 

droits de l'homme des Nations Unies se concentre sur la se curite  des journalistes, insistant 
sur la ne cessite  de combattre l'impunite  pour les crimes contre les journalistes 
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IV. LES DEFIS DE L’APPLICATION DES LOIS POUR LA 

PROTECTION DES JOURNALISTES 
 

En Re publique De mocratique du Congo (RDC), les lois spe cifiques visant a  prote ger les 

journalistes contre les crimes sont cruciales, mais leur efficacite  et leur application posent 

de nombreux de fis.  Les politiques de protection de la liberte  d'expression sont souvent mal 

applique es en raison de barrie res syste miques comme l'obstruction gouvernementale et 

l'inefficacite  judiciaire. Cela signifie que me me avec des lois en place, les journalistes peuvent 

ne pas be ne ficier de la protection escompte e, car l'application de ces lois n'est pas 

rigoureusement suivie.  

Les violations des droits de l'homme, y compris ceux des journalistes, restent un proble me 

majeur en RDC. Les rapports indiquent des cas ou  les journalistes sont intimide s, attaque s 

ou me me assassine s sans que justice ne soit rendue, ce qui souligne l'urgence d'une re forme 
pour rendre ces me canismes de protection ve ritablement ope rationnels.  

Le paysage me diatique en RDC est fortement influence  par les personnalite s politiques qui 

posse dent ou lancent des me dias pour en faire des instruments d'influence. Cela peut 

conduire a  une situation ou  les lois protectrices sont moins applique es si les journalistes 

critiquent ces figures ou leurs inte re ts. Les journalistes qui couvrent des sujets sensibles, 

comme la politique ou les violations des droits humains, sont souvent victimes de 

harce lement et de re pression. L'influence politique exerce e sur les institutions charge es de 

prote ger les journalistes affaiblit leur capacite  a  agir de manie re inde pendante et impartiale. 

Les commentaires sur la ne cessite  de re formes au sein de ces me canismes de protection des 

journalistes indiquent que les lois existantes, bien que positives sur le papier, doivent e tre 

renforce es par des actions concre tes pour garantir leur application effective. Cela inclut la 

re vision de textes comple mentaires comme la loi sur l’acce s a  l’information publique ou le 

de cret portant statut des journalistes 

Bien que la RDC ait des lois spe cifiques pour prote ger les journalistes, l'efficacite  de ces lois 

est compromise par des proble mes d'application, des influences politiques, et un manque de 

volonte  ou de capacite  a  faire respecter ces protections dans la pratique. Pour que ces lois 

aient un impact re el, il est essentiel de renforcer l'inde pendance judiciaire, de re duire 

l'influence politique sur les me dias, et de garantir que les violations des droits des 

journalistes soient syste matiquement poursuivies et sanctionne es. 
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CONCLUSION 
 

En de pit de la mise en place de me canismes nationaux visant a  prote ger les journalistes en 

Re publique De mocratique du Congo, l'efficacite  de ces structures reste limite e. Bien que la 

RDC dispose de structures et de lois pour prote ger ses journalistes, leur mise en œuvre 

effective rencontre de nombreux obstacles, ce qui laisse encore beaucoup a  de sirer en termes 
de se curite  et de liberte  de la presse. 

La RDC dispose d'un cadre le gislatif qui, sur le papier, devrait prote ger les journalistes, mais 

dans la pratique, ce cadre est insuffisant et mal applique . Les lois actuelles sont souvent 

utilise es pour restreindre pluto t que pour prote ger, menant a  une autocensure ge ne ralise e 

et a  une impunite  pour les crimes contre les journalistes. Pour ame liorer la situation, il serait 

ne cessaire de re former les lois existantes, garantir leur application e quitable, et mettre en 

place des me canismes de protection efficaces pour les journalistes, en particulier dans les 
zones de conflit. 

L'impunite , les pressions politiques, la violence des groupes arme s et le manque de 

ressources freinent leur capacite  a  garantir un environnement de travail su r pour les 

journalistes. Pour que ces me canismes soient re ellement efficaces, il serait ne cessaire 

d'ame liorer leur inde pendance, de renforcer leur pouvoir d'action, et de mettre en place des 

mesures concre tes pour punir les auteurs de violences contre les journalistes tout en 

assurant leur se curite . La situation actuelle de montre que la protection des journalistes en 

RDC reste un de fi majeur, ne cessitant des re formes profondes et une volonte  politique re elle. 

 

Recommandations 
 

Dans le but de faciliter le travail des journalistes et des me dias en RDC, au vu de l’analyse 

faite dans ce rapport, le CDHD formule les recommandations suivantes au gouvernement 
congolais :  

• De politiser le Conseil Supe rieur de l'Audiovisuel et de la Communication (CSAC) et 

mettre fin aux interfe rences politiques en re visant les crite res de nomination de ses 

membres pour assurer une inde pendance re elle, en e tablissant des me canismes de 

contro le et de transparence pour les de cisions prises par le CSAC, et en promouvant 

une le gislation qui prote ge explicitement son autonomie de toute inge rence politique;  

• Renforcer le ro le de la CNDH en tant que gardien actif et efficace des droits des 

journalistes et des me dias en lui fournissant les ressources ne cessaires, en lui offrant 

une formation spe cialise e sur les enjeux de la liberte  de presse, et en e tablissant des 

partenariats strate giques avec des ONG, des syndicats de journalistes et des 

organisations internationales pour un soutien et un plaidoyer renforce s 
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• Collaborer avec la CNDH en vue de de velopper des me canismes de protection en lien 

pour assurer une re ponse rapide et efficace en cas de menace contre un journaliste. 

Cela pourrait inclure des lignes d'urgence, des protocoles de protection, et des 

partenariats avec des ONG spe cialise es. 

• Fournir ou faciliter l'acce s a  un soutien juridique pour les journalistes victimes de 

violations, en aidant a  la de fense dans les cas de poursuites abusives ou d'arrestations 

arbitraires 

• Mise a  jour de la loi sur la presse pour garantir une protection plus robuste des 

journalistes, notamment en e liminant ou re duisant les peines privatives de liberte  

pour les de lits de presse et en clarifiant les conditions d'acce s a  la profession 

• Renforcer le cadre le gal pour assurer un acce s non restreint aux sources 

d'information d'inte re t public, tout en prote geant les journalistes contre les 

accusations de mauvaise foi dans la publication d'informations 
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Contact 

 

Centre de Défense des Droits de l’Homme et Démocratie (CDHD) 
 Adresse physique: 370 Chaussée LD Kabila, Makomeno, Lubumbashi, RDC 
 Téléphone : +243-811424743 
 Email : info@cdhdngo.org  
 Siteweb: http://cdhdngo.org 
 Twitter: https://twitter.com/CDHDNGO 
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